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 PROCES VERBAL N° 13 – SAISON 2019/2020 
 

Réunion du : 16/01/2020 

Président : M. TESSIER Yannick 

Présent(s) : 
M. CHARBONNIER Jacques, M. DEVID Serge, M. PHILIPPEAU 
Dominique, M. QUIGNON Jacques, M. SALMON Eric, M. 
PAUVERT Frédéric 

Excusé(s) : M. BAILLOUX Patrice 
 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission 

Départementale d’Appel dans les conditions de forme et de délai prévues à 

l’article 190 des Règlements Généraux FFF et LFPL. 
 

Préambule : 
 

M. BAILLOUX Patrice, membre du club de BEAUFORT EN VALLEE US (502249) ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 

M. CHARBONNIER Jacques, membre du club de MONTILLIERS ES (521555) et du GJ DU VIHIERSOIS 
(553569), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club et ce groupement 
de jeunes. 
 
M. DEVID Serge, membre du club de ST BARTHELEMY FOOT (520643) ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 

 
M. PAUVERT Frédéric, membre du club de PELLOUAILLES CORZE (546318) ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 

M. QUIGNON Jacques, membre du club de MURS ERIGNE ASI (511715) ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 

M. SALMON Eric, membre du club de DAUMERAY AJAX F (545419) et du GJ ETRICHE 2DH (581672), 
ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club et ce groupement de jeunes. 
 
M. TESSIER Yannick, membre du club du LANDEMONT LAURENTAIS (542441) ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 

 

1. Approbation des Procès-verbaux 
 

Les procès-verbaux n°11 et 12 des 12/12/2019 et 24/12/2019 sont approuvés. 
 
 

2. Réserve(s)/Réclamation(s) 
 

 Beaucouzé Sc 3 / Angers Mayotte Cs 1 

Match n° 21586511 

Seniors – D4 Groupe E du 15/12/2019 

 

La commission,  

 

District de Maine et Loire de Football 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE  
SPORTIVE ET REGLEMENTAIRE 
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Purge son délibéré du 24.12.2019 (PV n°12), 

 

Après avoir pris connaissance de la réclamation d’après-match du club d’Angers Mayotte 

Cs, 

 

Après avoir pris connaissance des rapports demandés, 

 

Juge la réclamation recevable en la forme. 

 

Considérant la non-présence de délégué à la police du terrain lors de la rencontre.  

 

Considérant l’article 25.1 des Règlements Généraux LFPL : « Le club recevant doit 

notamment désigner un commissaire de terrain, lequel doit être présent sur le terrain au 

moins une heure avant l’heure officielle, porteur d’un brassard distinctif, et durant la 

rencontre se tient à proximité immédiate de l’aire de jeu à la dispositions des officiels. »  

 

Considérant que le club de Beaucouzé Sc devait fournir un arbitre assistant. 

 

Considérant que les joueurs ROBIEU Thomas (licence n° 2237717567) et JARRY VAILLANT 

Johan (licence n° 2543982922) apparaissent sur la FMI en tant que joueurs n°12 et 11.  

 

Considérant que M. CHAVENEAU Yannick, arbitre bénévole de la rencontre du club de 

Beaucouzé Sc, nous fait part dans son rapport que les joueurs n°12 et 11 de l’équipe de 

Beaucouzé Sc ont participé à la rencontre en tant qu’arbitre assistant et joueur à tour de 

rôle, l’un en première mi-temps, l’autre en seconde. 

 

Considérant que le club de Beaucouzé Sc a contrevenu a l’article 24.3 des règlements des 

championnats qui autorise les arbitres assistants a participé à la rencontre en tant que 

joueur mais que dans la dernière division de District. 

 

Considérant que le club de Beaucouzé Sc a contrevenu a l’article 140.1 des Règlements 

Généraux de la FFF « Les titulaires présents au coup d’envoi et les remplacants sont 

obligatoirement inscrits sur la feuille de match et doivent y être indiqués en tant que tels 

avant le début de la rencontre. 

Lors d’une réclamation d’après match en cas d’infraction à l’une des dispositions prévues 

aux articles 139 à 170 le club fautif à match perdu par pénalité mais le club réclamant ne 

bénéficie pas des points du match. » 

  

Par conséquent, décide : 

- Match perdu par pénalité à l’équipe de Beaucouzé Sc 3 sur le score de 3 à 0, 

sans en reporter le bénéfice à l’équipe d’Angers Mayotte Cs 1. 

 

De sanctionner le club de Beaucouzé Sc :  

- Pour absence de délégué à la police du terrain (Article 25.1 des Règlements 

Généraux de la LFPL – Annexe 5 Dispositions financières) 

o Amende de 15 € 

 

Les frais de constitution de dossier, à savoir 50 €, sont à la charge de Beaucouzé Sc. 

 

 

 Baugé Ea Baugeois 2 / St Sylvain Anjou As 2 

Match n° 21585849 

Seniors – D3 Groupe F du 05/01/2020 

 

La commission,  

 

Prend connaissance de la réserve d’avant-match de l’équipe de Baugé Ea Baugeois 2 sur 

« la qualification et la participation au match des joueurs appartenant au club de St Sylvain 

d’Anjou, qui ont participé lors de la dernière rencontre officielle dans leur club. Ces joueurs 

ne peuvent être incorporés à l’équipe inférieure et participer à la présente rencontre, 

l’équipe supérieure ne jouant pas ce jour-ci ». 
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Juge la réserve recevable en la forme, mais non fondée, car : 

 

Après vérification, il s’avère qu’aucun des joueurs ayant participé à la rencontre en rubrique  

a participé à la rencontre de l’équipe supérieure, St Sylvain Anjou As 1, lors de sa dernière 

rencontre officielle du 15/12/2019 alors que celle-ci ne joue pas ce jour 05/01/2020. 

 

L’équipe de St Sylvain As 2 n’a donc pas contrevenu à l’article 167.2 des Règlements 

Généraux de la FFF et LFPL. 

 

La commission confirme le résultat acquis sur le terrain. 

 

Les frais de constitution de dossier, à savoir 50 €, sont à la charge du club de Baugé Ea 

Baugeois. 
 

 

 Chalonnes Chaudef 3 / St Germain Val Moine 3 

Match n° 22233494 

Seniors – Challenge du District Hubert Sourice du 12/01/2020 

 

La commission, 

 

 Prend connaissance de la réserve d’avant-match de l’équipe de St Germain Val 

Moine 3 sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club 

de Chalonnes Chaudefonds Football, pour le motif suivant : « des joueurs du club 

de CHALONNES CHAUDEFONDS FOOTBALL sont susceptibles d’avoir participé au 

dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le 

lendemain. » 

 

Juge la réserve recevable en la forme, mais non fondée, car : 

 

Après vérification, il s’avère qu’aucun des joueurs ayant participé à la rencontre en 

rubrique  a participé à la rencontre des équipes supérieures (Chalonnes Chaudef 1 

et Chalonnes Chaudef 2), lors de leurs dernières rencontres officielles du 

15/12/2019 alors que celles-ci ne jouent pas ce jour le 12/01/2020. 

 

L’équipe de Chalonnes Chaudef 3 n’a donc pas contrevenu à l’article 167.2 des 

Règlements Généraux de la FFF et LFPL. 
 

 

 Prend connaissance de la réclamation d’après-match de l’équipe de St Germain Val 

Moine 3 sur « le nombre de joueur qui est limité au nombre de 3 joueurs ayant 

disputé plus de 5 matches de championnat départemental ou de 2 matchs en 

championnat régional dans la ou (les) équipe(s) supérieure(s) de son club ». 

 

Après vérification, il s’avère qu’aucun des joueurs ayant participé à la rencontre en 

rubrique a participé à plus de 2 matchs de championnat régional. 

 

L’équipe de Chalonnes Chaudef 3 n’a donc pas contrevenu à l’article 3 du Règlement 

du Challenge du District Hubert Sourice. 

 

La commission confirme le résultat acquis sur le terrain. 

 

Les frais de constitution de dossier, à savoir 50 €, sont à la charge du club de St Germain 

Val Moine. 
 
 

 Cholet Asptt 2 / Bourgneuf Ste Christ 1 

Match n° 21585313 

Seniors – D3 Groupe B du 12/01/2020 

 

La commission,  

 

Prend connaissance de la réserve d’avant-match de l’équipe de Bourgneuf Ste Christ 1 sur 

la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club de Cholet Asptt, 
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pour le motif suivant : « Nous portons réserve sur la qualification de l’ensemble de l’équipe 

de Cholet Caeb 2 ; et notamment sur la qualification de joueurs qui auraient pu jouer en 

équipe supérieure. » 

 

Juge la réserve recevable en la forme, mais non fondée, car : 

 

Après vérification, il s’avère qu’aucun des joueurs ayant participé à la rencontre en rubrique  

a participé à la rencontre de l’équipe supérieure (Cholet Asptt 1), lors de sa dernière 

rencontre officielle du 14/12/2019 alors que celle-ci ne joue pas ce jour le 12/01/2020. 

 

L’équipe de Cholet Asptt 2 n’a donc pas contrevenu à l’article 167.2 des Règlements 

Généraux de la FFF et LFPL. 

 

Les frais de constitution de dossier, à savoir 50 €, sont à la charge du club de Bourgneuf 

Ste Christ. 
 

 

 St Hilaire Vihiers 3 / St Laurent Mesnil 2 

Match n° 22233505 

Seniors – Challenge du District Hubert Sourice du 12/01/2020 

 

La commission,  

 

Prend connaissance de la réclamation d’après-match de l’équipe de St Laurent Mesnil 2 sur 

« la qualification et la participation de l’ensemble de l’équipe du AS Vihiers St Hilaire 3 pour 

les motifs suivants : Un ou plusieurs joueurs étant susceptibles d’avoir participé à la 

dernière rencontre en équipe supérieure. Plus de 3 joueurs ont disputé + de 5 matches en 

championnat départemental ou de 2 matchs en championnat régional dans les équipes 

supérieures. » 

 

Juge la réclamation recevable en la forme. 

 

Après vérifications, les joueurs suivants : 

- CHARRIER Leo (licence n° 2543328315 ) a disputé 7 matchs en équipe supérieure 

de championnat départemental. 

- MARTINEAU Anthony (licence n° 430616568) a disputé 2 matchs en championnat 

régionnal et 5 matchs en championnat départemental soit 7 matchs en équipe 

supérieure. 

- CORNU Pierre (licence n° 2544019906 ) a disputé 6 matchs en équipe supérieure 

de championnat départemental. 

 

L’équipe de St Hilaire Vihiers 3 n’a donc pas contrevenu à l’article 3 du Règlement du 

Challenge du District Hubert Sourice. 

 

Par conséquent, 

 

La commission confirme le résultat acquis sur le terrain. 

 

Les frais de constitution de dossier, à savoir 50 €, sont à la charge du club de St Laurent 

Mesnil. 
 
 

 Cholet Fcpc 4 / La Salle Aubry Poit 2 

Match n° 22233495 

Seniors – Challenge du District Hubert Sourice du 12/01/2020 

 

La commission,  

 

Prend connaissance de la réclamation d’après-match de l’équipe de La Salle Aubry Poit 2 

sur « la qualification et la participation de l’ensemble de l’équipe des portugais Cholet 4 

pour le motif suivant, un ou plusieurs joueurs sont susceptibles d’avoir participé à l’avant 

dernière rencontre du championnat en équipe supérieure sachant qu’a ce jour elle n’avait 

pas de match officiel. » 
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Juge la réclamation recevable en la forme. 

 

Après vérification, il s’avère que les joueurs AUGER Aurélien (licence n° 430654445) et 

TEIXEIRA Paulo (licence N° 430710328) ayant participé à la rencontre en rubrique ont 

également participé à la rencontre de l’équipe supérieure (Cholet Fcpc 3) lors de sa 

dernière rencontre officielle du 05/01/2020 alors que celle-ci ne joue pas ce jour.  

 

L’équipe de Cholet Fcpc 4 a donc contrevenu à l’article 167.2 des Règlements Généraux de 

la FFF et de la LFPL. 

 

Par conséquent, décide : 

- Match perdu par pénalité à l’équipe de Cholet Fcpc 4 

La compétition devant définir un vainqueur, le réclamant est déclaré vainqueur ; à 

savoir La Salle Aubry Poit 2 (Application de l’article 187.1 des Règlements 

Généraux FFF) 

 

- Amende de 35 € pour infraction dans la composition des équipes (En application 

de l’annexe 5 – Dispositions financières du District de Football du Maine et Loire) 

 

- Remboursement des frais de constitution de dossier, à savoir 50 €, au club 

de La Salle Aubry Poit et amende du double de ces frais, soit 100 €, au club 

de Cholet Fcpc. 

 

 

3. Match(s) non-joué(s) 
 

Cas particulier(s) 

 

 St Jean St Lambert 7 / Andard Brain 7 

Match n° 22092492 

Vétérans – D4 Groupe A du 15/12/2019 

 

La commission,  

 

Prend connaissance des documents mis au dossier. 

 

Décide match a jouer. 

 

La commission transmet pour information et suite à donner à la CD Vétérans. 

 

 

 Gj Pouancé Combrée 2 / Briollay Us 1 

Match n° 22027701 

U15 – D2 Groupe D du 14/12/2019 

 

La commission,  

 

Prend connaissance des documents mis au dossier. 

 

Considérant que les formalités administratives n’ont pas été respectées. 

 

Décide match perdu aux deux équipes. 

 

La commission transmet pour information à la CD Jeunes. 

 

 

4. Homologations des rencontres de championnat 
 

La commission homologue les résultats des championnats de district qui n’ont donné lieu 

ni à réserve, ni à réclamation, ni présenté d’irrégularité jusqu’au 22 décembre 2019 

inclus. (Article 147 des Règlements Généraux FFF) 
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5. Coupes et challenges 
 

La Commission homologue les résultats des rencontres de Coupe de l’Anjou des 22 

décembre, 5 et 12 janvier 2020 et des rencontres du Challenge de l’Anjou, de la Coupe 

des Réserves et du Challenge du District Hubert Sourice du 12 janvier 2020 qui n’ont donné 

lieu ni à réserve, ni à réclamation, ni présenté d’irrégularité. 

 

La commission remercie les clubs qui par leurs initiatives ont permis aux rencontres de se 

dérouler à la date prévue par simple inversion du lieu du match. 

 

 Bilan des équipes qualifiées dans 2 compétitions 

 

 4 équipes sont qualifiées en Coupe de l’Anjou et en Coupe des Pays de Loire 

• Angers NDC 

• Beaucouzé SC 

• Cholet FCPC 

• Murs Erigné ASI 

 

 

 2 équipes sont qualifiées en Coupe de l’Anjou et Challenge de l’Anjou 

• Longuenée en Anjou FC 

• Montilliers ES 

 

 1 équipe est qualifiée en Challenge de l’Anjou et en Coupe des Pays de Loire 

• St Germain Val de Moine FC 

 

  

Coupe de l’Anjou : 1/8èmes de finale 

 

Toutes les rencontres se sont déroulées : 16 équipes sont qualifiées. 

 

La commission procède au tirage des 1/8èmes de finales qui se dérouleront les dimanches 

2 ou 16 février 2020. 

 

 

Challenge de l’Anjou : 1/16èmes de finale 

 

Toutes les rencontres se sont déroulées : 32 équipes sont qualifiées. 

 

La commission procède au tirage des 1/16èmes de finales qui se dérouleront les 

dimanches 2 ou 16 février : 

 

Les 32 équipes qualifiées : 

   2 équipes encore qualifiées en Coupe de l’Anjou 

   6 équipes éliminées de la Coupe de l’Anjou 

   9 équipes exemptes du tour N°5 du Challenge de l’Anjou 

 16 équipes qualifiées du tour N°5 du Challenge de l’Anjou 

 

Toutes les équipes engagées sont désormais entrées dans la compétition. 

 

 

Coupe des Réserves : 1/8èmes de finale 

 

Toutes les rencontres se sont déroulées : 16 équipes sont qualifiées. 

 

La commission procède au tirage des 1/8èmes de finales qui se dérouleront le dimanche 

2 février. 

 

 

Challenge du District Hubert Sourice : 1/8èmes de finale 

 

Il reste 1 rencontre non-jouée du dimanche 12 janvier :  

 Jarzé ES 1 – St Aubin JS Layon 2 
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La commission inverse la rencontre et la fixe au dimanche 2 février 2020 : 

 St Aubin JS Layon 2 – Jarzé ES 1 

 

La commission procède au tirage des 1/8èmes de finales qui se dérouleront le dimanche 

2 février. 

 

 

6. Lieux des finales 
 

La commission étudie les actes de candidatures des clubs et fait ses propositions au Comité 

Directeur du District pour les 4 lieux nécessaires : 

 Coupes de l’Anjou : Finales le samedi 30 mai ou samedi 6 juin. 

 Challenge de l’Anjou : Finales le dimanche 31 mai. 

 Coupe des Réserves :1/2 finales le dimanche 3 mai 2020 et finale le dimanche 

31 mai 

 Challenge du District Hubert Sourice : 1/2 finales le dimanche 3 mai 2020 et 

finale le dimanche 31 mai. 

 

 

7. Tirage en public 
 

La commission fixe au jeudi 5 mars 2020 le tirage en public pour : 

 Les ¼ de finale de la Coupe de l’Anjou 

 Les 1/8èmes de finale du Challenge de l’Anjou 

 Les ¼ de finale de la Coupe des Réserves 

 Les ¼ de finale du Challenge du District Hubert Sourice 

 

 

8. Matchs remis 
 

La commission fait le bilan des matchs non-joués en championnat. Près de 40 rencontres 

ne se sont pas déroulées. 

La commission déplore le manque d’initiative de certains clubs qui ont des terrains 

disponibles et qui par simple inversion pourraient diminuer ce nombre de matchs remis. 

 

Comme prévu aux calendriers de début de saison, elle fixe aux 2, 16 et 23 février 2020 

toutes les rencontres possibles. 

 

 

9. Article 37 des Règlements Généraux LFPL 
 

La commission,  

 

À la lecture du relevé des pénalités transmis par la CD Discipline, 

 

 Constate que, à la date du 18.12.2019, l’équipe Vétérans ANGERS NDC 6 a atteint 

un total de : 

 7 points de retrait pour 56 pénalités  

 

En conséquence,  

 

Les voies et délais de recours étant échus et en application de l’article 37 des Règlements 

Généraux de la LFPL, 

 

Décide le retrait de 7 points à l’équipe de ANGERS NDC 6 dans le classement de la 

compétition Vétérans – Championnat D1. 

 

Transmet le dossier à la CD Vétérans pour information. 
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10. Droit d’évocation 
 

Contrôle des feuilles de matchs : joueur(s)/dirigeant(s) suspendu(s) 

 

Un courrier de demande d’explication a été adressée au(x) club(s) concerné(s) avant 

décision, conformément à l’article 187 des Règlements Généraux FFF et LFPL. 

 

La Commission,  

 

Prend les décisions ci-dessous sur le(s) match(s) concerné(s) : 

 

 St André St Macaire 4 / Le Longeron Torfou 2 

Match n° 21586769 

Seniors – D4 Groupe G du 05/01/2020 

 

La commission, 

 

Regrette le non-envoi des explications demandées au club de St André St Macaire, 

  

Considérant que l’article 187.2 – Évocation des Règlements Généraux FFF et LFPL dispose 

que : « Même en cas de réserves ou de réclamation, l'évocation par la Commission 

compétente est toujours possible et prévaut, avant l'homologation d'un match, en cas : 

– de participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ; 

– d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un 

joueur non licencié au sein du club, ou d’un joueur non licencié ; 

– d’acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux règlements ; 

– d’inscription sur la feuille de match d’un joueur venant de l’étranger et n’ayant pas fait 

l’objet de la procédure de délivrance du Certificat International de Transfert ; 

– d’infraction définie à l’article 207 des présents règlements. 

Le club concerné est informé par l'organisme gérant la compétition et il peut formuler ses 

observations dans le délai qui lui est imparti. Dans les cas ci-dessus, et indépendamment 

des sanctions prévues au Titre 4, la sanction est le match perdu par pénalité et le club 

adverse bénéficie des points correspondant au gain du match. Le droit de l’évocation est 

mis à la charge du club déclaré fautif. » 

 

Considérant que l’article 226 alinéas 1 et 2 des Règlements Généraux prévoit que :  

« La suspension d’un joueur doit être purgée lors des rencontres officielles effectivement 

jouées par l’équipe au sein de laquelle il reprend la compétition, même s’il ne pouvait y 

participer réglementairement (par exemple en application de l’article 167 des présents 

règlements). 

Le joueur ne peut être inscrit sur une feuille de match avec une autre équipe de son club 

tant qu’il n’a pas purgé sa suspension au regard du calendrier de cette dernière. » Et que 

« L’expression "effectivement jouée" s'entend d'une rencontre ayant eu son aboutissement 

normal, prolongation éventuelle comprise. » 

 

Considérant que le joueur VOUHE Laurent, licence n° 1152411701, du club de St André 

St Macaire était inscrit sur la feuille de match de la rencontre en rubrique alors qu’il était 

sous le coup d’une suspension ferme prononcée par la Commission Départementale de 

Discipline le 04/12/2019 (date d’effet le 02/12/2019). 

 

En conséquence, décide : 

 Match perdu par pénalité sur le score de 9 à 0 à l’équipe 4 de St André St 

Macaire pour en reporter le bénéfice à l’équipe 2 du Longeron Torfou 

(suivant les articles 187-2 et 226 alinéas 4 des Règlements Généraux FFF)  
 

 De mettre l’amende du droit d'évocation de 100 € à la charge du club de St 

André St Macaire 
 

Transmet à la CD Discipline pour suite à donner. 
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 Bourgneuf Ste Christ 2 / Chalonnes Chaudef 3 

Match n° 21955286 

Seniors – D5 Groupe G du 05/01/2020 

 

La commission, 

 

Prend connaissance des explications fournies par le club de Chalonnes Chaudef, 

  

Considérant que l’article 187.2 – Évocation des Règlements Généraux FFF et LFPL dispose 

que : « Même en cas de réserves ou de réclamation, l'évocation par la Commission 

compétente est toujours possible et prévaut, avant l'homologation d'un match, en cas : 

– de participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ; 

– d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un 

joueur non licencié au sein du club, ou d’un joueur non licencié ; 

– d’acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux règlements ; 

– d’inscription sur la feuille de match d’un joueur venant de l’étranger et n’ayant pas fait 

l’objet de la procédure de délivrance du Certificat International de Transfert ; 

– d’infraction définie à l’article 207 des présents règlements. 

Le club concerné est informé par l'organisme gérant la compétition et il peut formuler ses 

observations dans le délai qui lui est imparti. Dans les cas ci-dessus, et indépendamment 

des sanctions prévues au Titre 4, la sanction est le match perdu par pénalité et le club 

adverse bénéficie des points correspondant au gain du match. Le droit de l’évocation est 

mis à la charge du club déclaré fautif. » 

 

Considérant que l’article 226 alinéas 1 et 2 des Règlements Généraux prévoit que :  

« La suspension d’un joueur doit être purgée lors des rencontres officielles effectivement 

jouées par l’équipe au sein de laquelle il reprend la compétition, même s’il ne pouvait y 

participer réglementairement (par exemple en application de l’article 167 des présents 

règlements). 

Le joueur ne peut être inscrit sur une feuille de match avec une autre équipe de son club 

tant qu’il n’a pas purgé sa suspension au regard du calendrier de cette dernière. » Et que 

« L’expression "effectivement jouée" s'entend d'une rencontre ayant eu son aboutissement 

normal, prolongation éventuelle comprise. » 

 

Considérant que le joueur BABARIT Antoine, licence n° 2544610004, du club de 

Chalonnes Chaudef était inscrit sur la feuille de match de la rencontre en rubrique alors 

qu’il était sous le coup d’une suspension ferme prononcée par la Commission 

Départementale de Discipline le 04/12/2019 (date d’effet le 09/12/2019). 

 

En conséquence, décide : 

 Match perdu par pénalité sur le score de 3 à 0 à l’équipe 3 de Chalonnes 

Chaudef pour en reporter le bénéfice à l’équipe 2 de Bourgneuf Ste Christ 

(suivant les articles 187-2 et 226 alinéas 4 des Règlements Généraux FFF)  
 

 De mettre l’amende du droit d'évocation de 100 € à la charge du club de 

Chalonnes Chaudef 
 

Transmet à la CD Discipline pour suite à donner. 

 

 

 Cholet Fcpc 1 / La Pommeraye Pomj 1 

Match n° 22026230 

U19 – D2 Groupe A du 21/12/2019 

 

La commission, 

 

Prend connaissance des explications fournies par le club de Cholet Fcpc, 

  

Considérant que l’article 187.2 – Évocation des Règlements Généraux FFF et LFPL dispose 

que : « Même en cas de réserves ou de réclamation, l'évocation par la Commission 

compétente est toujours possible et prévaut, avant l'homologation d'un match, en cas : 

– de participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ; 

– d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un 
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joueur non licencié au sein du club, ou d’un joueur non licencié ; 

– d’acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux règlements ; 

– d’inscription sur la feuille de match d’un joueur venant de l’étranger et n’ayant pas fait 

l’objet de la procédure de délivrance du Certificat International de Transfert ; 

– d’infraction définie à l’article 207 des présents règlements. 

Le club concerné est informé par l'organisme gérant la compétition et il peut formuler ses 

observations dans le délai qui lui est imparti. Dans les cas ci-dessus, et indépendamment 

des sanctions prévues au Titre 4, la sanction est le match perdu par pénalité et le club 

adverse bénéficie des points correspondant au gain du match. Le droit de l’évocation est 

mis à la charge du club déclaré fautif. » 

 

Considérant que l’article 226 alinéas 1 et 2 des Règlements Généraux prévoit que :  

« La suspension d’un joueur doit être purgée lors des rencontres officielles effectivement 

jouées par l’équipe au sein de laquelle il reprend la compétition, même s’il ne pouvait y 

participer réglementairement (par exemple en application de l’article 167 des présents 

règlements). 

Le joueur ne peut être inscrit sur une feuille de match avec une autre équipe de son club 

tant qu’il n’a pas purgé sa suspension au regard du calendrier de cette dernière. » Et que 

« L’expression "effectivement jouée" s'entend d'une rencontre ayant eu son aboutissement 

normal, prolongation éventuelle comprise. » 

 

Considérant que le joueur DOGRU Seymen, licence n° 2544682615, du club de Cholet 

Fcpc était inscrit sur la feuille de match de la rencontre en rubrique alors qu’il était sous le 

coup d’une suspension ferme prononcée par la Commission Départementale de Discipline 

le 11/12/2019 (date d’effet le 16/12/2019). 

 

En conséquence, décide : 

 Match perdu par pénalité sur le score de 3 à 0 à l’équipe 1 de Cholet Fcpc 

pour en reporter le bénéfice à l’équipe 1 de La Pommeraye Pomj (suivant 

les articles 187-2 et 226 alinéas 4 des Règlements Généraux FFF)  
 

 De mettre l’amende du droit d'évocation de 100 € à la charge du club de 

Cholet Fcpc 
 

Transmet à la CD Discipline pour suite à donner. 

 

 

 Baugé Ea Baugeois 1 / Briollay Us 1 

Match n° 22253875 

U17 – Coupe de l’Anjou du 11/01/2020 

 

Il a été constaté que le joueur ABDI HASSAN Hassan, licence n° 9602308865, du club 

de Briollay Us était inscrit sur la feuille de match de la rencontre en rubrique alors qu’il 

était sous le coup d’une suspension ferme prononcée par la Commission Départementale 

de Discipline le 26/12/2019 (date d’effet le 30/12/2019). 

 

La participation de joueur(s) suspendu(s) fait partie des cas d’évocations - Article 187.2 

des Règlement Généraux FFF. 

 

Avant d’engager cette procédure, la commission a demandé un rapport au club de Briollay 

Us, pour le vendredi 17 janvier 2020, concernant cette situation.  

 

La commission transmet pour information à la CD Jeunes. 

 

 

 Montreuil Juigné Bf 1 / Longuenée En Anj Fc 1 

Match n° 22253840 

U19 – Coupe de l’Anjou du 12/01/2020 

 

Il a été constaté que le joueur DOEKOE Vlaovic, licence n° 2546492835, du club de 

Montreuil Juigné Bf était inscrit sur la feuille de match de la rencontre en rubrique alors 

qu’il était sous le coup d’une suspension ferme prononcée par la Commission 

Départementale de Discipline le 26/12/2019 (date d’effet le 30/12/2019). 
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La participation de joueur(s) suspendu(s) fait partie des cas d’évocations - Article 187.2 

des Règlement Généraux FFF. 

 

Avant d’engager cette procédure, la commission a demandé un rapport au club de Montreuil 

Juigné BF , pour le vendredi 17 janvier 2020, concernant cette situation.  

 

La commission transmet pour information à la CD Jeunes. 

 

 

 Cholet Jeune France 1 / Brissac Aubance Es 1 

Match n° 22253838 

U19 – Coupe de l’Anjou du 12/01/2020 

 

Il a été constaté que le joueur DOUMBOUYA Amoudiata, licence n° 2545896957, du club 

de Cholet Jeune France était inscrit sur la feuille de match de la rencontre en rubrique alors 

qu’il était sous le coup d’une suspension ferme prononcée par la Commission 

Départementale de Discipline le 04/12/2019 (date d’effet le 02/12/2019). 

 

La participation de joueur(s) suspendu(s) fait partie des cas d’évocations - Article 187.2 

des Règlement Généraux FFF. 

 

Avant d’engager cette procédure, la commission a demandé un rapport au club de Cholet 

Jeune France, pour le vendredi 17 janvier 2020, concernant cette situation.  

 

La commission transmet pour information à la CD Jeunes. 

 

 

Dossier(s) transmis par les services administratifs de la LFPL : 

joueur(s)/dirigeant(s) suspendu(s) 

 

 Landemont Laurentais 1 / Cholet So 2 

Match n° 22214360 

Seniors Féminines – D2 Groupe A du 05/01/2020 

 

La commission, 

 

Prend connaissance des explications fournies par le club de Cholet So, 

  

Considérant que l’article 187.2 – Évocation des Règlements Généraux FFF et LFPL dispose 

que : « Même en cas de réserves ou de réclamation, l'évocation par la Commission 

compétente est toujours possible et prévaut, avant l'homologation d'un match, en cas : 

– de participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ; 

– d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un 

joueur non licencié au sein du club, ou d’un joueur non licencié ; 

– d’acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux règlements ; 

– d’inscription sur la feuille de match d’un joueur venant de l’étranger et n’ayant pas fait 

l’objet de la procédure de délivrance du Certificat International de Transfert ; 

– d’infraction définie à l’article 207 des présents règlements. 

Le club concerné est informé par l'organisme gérant la compétition et il peut formuler ses 

observations dans le délai qui lui est imparti. Dans les cas ci-dessus, et indépendamment 

des sanctions prévues au Titre 4, la sanction est le match perdu par pénalité et le club 

adverse bénéficie des points correspondant au gain du match. Le droit de l’évocation est 

mis à la charge du club déclaré fautif. » 

 

Considérant que l’article 226 alinéas 1 et 2 des Règlements Généraux prévoit que :  

« La suspension d’un joueur doit être purgée lors des rencontres officielles effectivement 

jouées par l’équipe au sein de laquelle il reprend la compétition, même s’il ne pouvait y 

participer réglementairement (par exemple en application de l’article 167 des présents 

règlements). 

Le joueur ne peut être inscrit sur une feuille de match avec une autre équipe de son club 

tant qu’il n’a pas purgé sa suspension au regard du calendrier de cette dernière. » Et que 

« L’expression "effectivement jouée" s'entend d'une rencontre ayant eu son aboutissement 

normal, prolongation éventuelle comprise. » 
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Considérant que le joueur RIGOULAY Morgane, licence n° 2544108146, du club de Cholet 

So était inscrit sur la feuille de match de la rencontre en rubrique alors qu’il était sous le 

coup d’une suspension ferme prononcée par la Commission Régionale de Discipline le 

04/12/2019 (date d’effet le 09/12/2019). 

 

En conséquence, décide : 

 Match perdu par pénalité sur le score de 3 à 0 à l’équipe 2 de Cholet So 

pour en reporter le bénéfice à l’équipe 1 de Landemont Laurentais 

(suivant les articles 187-2 et 226 alinéas 4 des Règlements Généraux FFF)  
 

 De mettre l’amende du droit d'évocation de 100 € à la charge du club de 

Cholet So 
 

Transmet à la CD Discipline pour suite à donner. 
 
 

 Chateauneuf Black Pink 2 / Angers Futsal Elite 1 

Match n° 21749658 

Futsal – D1 du 17/12/2019 

 

La commission, 

 

Prend connaissance des explications fournies par le club de Chateauneuf Black Pink, 

  

Considérant que l’article 187.2 – Évocation des Règlements Généraux FFF et LFPL dispose 

que : « Même en cas de réserves ou de réclamation, l'évocation par la Commission 

compétente est toujours possible et prévaut, avant l'homologation d'un match, en cas : 

– de participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ; 

– d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un 

joueur non licencié au sein du club, ou d’un joueur non licencié ; 

– d’acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux règlements ; 

– d’inscription sur la feuille de match d’un joueur venant de l’étranger et n’ayant pas fait 

l’objet de la procédure de délivrance du Certificat International de Transfert ; 

– d’infraction définie à l’article 207 des présents règlements. 

Le club concerné est informé par l'organisme gérant la compétition et il peut formuler ses 

observations dans le délai qui lui est imparti. Dans les cas ci-dessus, et indépendamment 

des sanctions prévues au Titre 4, la sanction est le match perdu par pénalité et le club 

adverse bénéficie des points correspondant au gain du match. Le droit de l’évocation est 

mis à la charge du club déclaré fautif. » 

 

Considérant que l’article 226 alinéas 1 et 2 des Règlements Généraux prévoit que :  

« La suspension d’un joueur doit être purgée lors des rencontres officielles effectivement 

jouées par l’équipe au sein de laquelle il reprend la compétition, même s’il ne pouvait y 

participer réglementairement (par exemple en application de l’article 167 des présents 

règlements). 

Le joueur ne peut être inscrit sur une feuille de match avec une autre équipe de son club 

tant qu’il n’a pas purgé sa suspension au regard du calendrier de cette dernière. » Et que 

« L’expression "effectivement jouée" s'entend d'une rencontre ayant eu son aboutissement 

normal, prolongation éventuelle comprise. » 

 

Considérant que le joueur ROINE Jonathan, licence n° 430606045, du club de 

Chateauneuf Black Pink était inscrit sur la feuille de match de la rencontre en rubrique 

alors qu’il était sous le coup d’une suspension ferme prononcée par la Commission 

Régionale de Discipline le 04/12/2019 (date d’effet le 09/12/2019). 

 

En conséquence, décide : 

 Match perdu par pénalité sur le score de 4 à 0 à l’équipe 2 de Chateauneuf 

Black Pink pour en reporter le bénéfice à l’équipe 1 d’Angers Futsal Elite 

(suivant les articles 187-2 et 226 alinéas 4 des Règlements Généraux FFF)  
 

 De mettre l’amende du droit d'évocation de 100 € à la charge du club de 

Chateauneuf Black Pink 
 

Transmet à la CD Discipline pour suite à donner. 
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 Bouzillé Marillais 1 / Le Fuilet Chaussaire 2 

Match n° 21586766 

Seniors – D4 Groupe G du 05/01/2020 

 

Il a été constaté que le joueur SOURICE Anthony, licence n° 430616776, du club du 

Fuilet Chaussaire était inscrit sur la feuille de match de la rencontre en rubrique alors qu’il 

était sous le coup d’une suspension ferme prononcée par la Commission Régionale de 

Discipline le 08/01/2020 (date d’effet le 23/12/2019). 

 

La participation de joueur(s) suspendu(s) fait partie des cas d’évocations - Article 187.2 

des Règlement Généraux FFF. 

 

Avant d’engager cette procédure, la commission a demandé un rapport au club du Fuilet 

Chaussaire, pour le lundi 20 janvier 2020, concernant cette situation.  

 

 

11.  Forfait(s) partiel(s) 
 

La Commission enregistre le forfait pour en reporter le bénéfice à son adversaire du jour 

sur le score de 3 à 0. 

 

Amende égale au droit d’engagement + indemnité au club adverse : Annexe 5 – Article 26 

des Règlements Généraux LFPL. 
 

 Forfait(s) Jeunes 

 

 
 

 Forfait(s) Seniors 

 

 
 

 

12. Courrier(s) 
 
 Mail du club du Fief Gesté FC, reçu le 08/01/2020. 

 

La commission, 

 

Prend connaissance du mail du club du Fief Gesté Fc, 

 

La commission maintient sa décision et rappelle que les arbitres valident la FMI mais ne 

sont pas responsables de l’envoi de la feuille de match au centre de gestion. 

 

 
 Mail de M. ABELARD Florian, secrétaire adjoint du club de Bourgneuf Ste Christ, 

reçu le 09/01/2020. 

 

La commission, 

 

Prend connaissance du mail du club de Bourgneuf Ste Christ, 

 

Adressera pour information ce présent Procès-Verbal n°13 de la CDSR au club de Bourgneuf 

Ste Christ. Le point 10. Droit d’évocation répond aux interrogations du club. 

Date 

rencontre
N° rencontre Compétition Groupe Forfait de

Montant 

amende

Indemnité 

club 

adverse

11/01/2020 22253970 U15 - Challenge District - Angers Intrépide 2 40 € -

Date 

rencontre
N° rencontre Compétition Groupe Forfait de

Montant 

amende

Indemnité 

club 

adverse

05/01/2020 21955698 D5 J Landemont Laurentais 3 50 € 100 €

12/01/2020 21955116 D5 F St Melaine/Aubance 3 50 € 100 €

12/01/2020 21955677 D5 J Bouzillé Marillais 2 50 € 100 €



YT/AF                        PROCES VERBAL N° 13 – SAISON 2019-2020                        14/14 

 
 

 

 Mail de M. KOSUCU Hakan, président du club de Cholet Fcpc, reçu le 

09/01/2020. 

 

La commission, 

 

Prend connaissance du mail de M. KOSUCU, 

 

Le président, M. TESSIER, a répondu. 

 

 
 Mail de M. HUMEAU Guillaume, dirigeant du club du Lion Angers Cs, reçu le 

10/01/2020. 

 

La commission, 

 

Prend connaissance du mail du club de M. HUMEAU, 

 

La commision regrette l’attitude du club de Morannes pendant cette période d’intempéries 

où les matchs auraient pu être inversés ou délocalisés sur le terrain de Daumeray. 

 

 

 Mail de M. ROBE Stéphane, président du club de St Barthélémy Foot, reçu le 

15/01/2020. 

 

La commission, 

 

Prend connaissance du mail du club de M. ROBE. 

 

 

 
 
 
 

Prochaine(s) réunion(s) :  
 
 

 Jeudi 13 Février 2020  
 Jeudi 5 mars 2020 (tirage en public) 

 
 

Le Président  Le Secrétaire 

Yannick TESSIER Jacques CHARBONNIER 

 

 
 
 


